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1. AFFIRMER LE RÔLE DE LA CAPE SUR L’AXE

PARIS - LE HAVRE

Les ambitions de la CAPE

PARIS - LE HAVRE

2. RENFORCER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

3. ENGAGER UNE VÉRITABLE TRANSITION VERS UN

TERRITOIRE « DURABLE »
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Les ambitions de la CAPE

1. AFFIRMER LE RÔLE DE LA CAPE SUR L’AXE PARIS - LE HAVRE
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Le Grand Paris vu par l’équipe 
« Agence Grumbach & 

associés »
Prise en compte des projets 

voisins : SCOT, SDRIF,…

����
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Les ambitions de la CAPE

2. RENFORCER LES

ÉQUILIBRES DU

TERRITOIRE
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Les ambitions de la CAPE

3. ENGAGER UNE VÉRITABLE TRANSITION VERS UN TERRITOIRE

« DURABLE »
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Un projet décliné en fonction de 4 finalités du
développement durable et engageant la CAPE et
ses communes vers une « transition » :

� répondant de façon transversal aux trois
piliers « économie », « social » et
« environnement ».« environnement ».

� adaptant le territoire à une société « post-
carbone » (sans énergie fossile : pétrole,
gaz, charbon)

� contribuant à la lutte contre le
changement climatique (réduction des
émissions de GES)
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1. LUTTER CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET ADAPTER LE

TERRITOIRE À UNE SOCIÉTÉ « POST-CARBONE » (SOCIÉTÉ SANS

ÉNERGIE FOSSILE)

Déclinaison du PADD de la CAPE

ÉNERGIE FOSSILE)

2. PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ ET PROTÉGER LES MILIEUX , LES

RESSOURCES, LE PATRIMOINE ET LES PAYSAGES

3. PERMETTRE L’ÉPANOUISSEMENT DE TOUS LES HABITANTS DES

PORTES DE L’EURE

4. ASSURER UNE DYNAMIQUE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

PÉRENNE
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1. Lutter contre le changement climatique et adapte r le 
territoire à une société « post-carbone »

1.1 Favoriser une utilisation rationnelle de l’énergie et d e
l’espace

� Limiter l’étalement urbain, générateur de déplacements motorisés
� Objectif : croissance démographique de +0.50%/an (objectif du PLH sur 10 ans),

soit environ 62 500 habitants dans la CAPE en 2020 (59 500 habitants en
2007).

� Retrouver et renforcer un dynamisme démographique dans les pôles urbains
(bipôle Vernon /Saint-Marcel, Pacy-sur-Eure, Gasny).
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(bipôle Vernon /Saint-Marcel, Pacy-sur-Eure, Gasny).

� Privilégier le renforcement du tissu urbain actuel sur l’ensemble du territoire.

� Limiter la consommation des espaces d’urbanisation future, en adoptant des
principes de densité minimale pour les nouvelles opération s.

� Les nouvelles constructions dans les villages devront respecter l’identité locale.

� Requalifier les friches d’activités économiques.
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1. Lutter contre le changement climatique et adapte r le 
territoire à une société « post-carbone »

1.1 Favoriser une utilisation rationnelle de l’énergie et d e
l’espace

� Limiter l’étalement urbain, générateur de déplacements motorisés
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Orientations validées pour le DOG

� De façon générale, mieux utiliser l’outil foncier « PLU » pour cadrer l’urbanisation dans
les communes (réduire si possible les surfaces des zones d’urbanisation future), et
encourager/aider les communes à maîtriser le foncier .

� Poser le principe d’encourager les communes à construire « la ville sur la ville » et fixer
par ailleurs des limites claires aux extensions de l’urbanisation (cf. ci-après)

� Renforcer la ville centre de Vernon : réhabilitation des anciens bâtiments, réduction de
la vacance, rénovation urbaine de certains quartiers,…

� Adopter un phasage des extensions de toutes les zones à urbaniser par tranches
plus réduites afin de préserver l’activité agricole le plus longtemps possible

� Fixer des règles de limitation de la consommation d’espace :
o Fixer par commune un nombre d’hectare maximum pour l’extension de l’urbanisation.

o Indiquer sur une carte les directions préférentielles d’urbanisation.
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Proposition de carte du DOG sur Ménilles
10
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Proposition de carte du DOG sur Ménilles
11
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1. Lutter contre le changement climatique et adapte r le 
territoire à une société « post-carbone »

Orientations validées pour le DOG

� Fixer une densité minimale « nette » par type de commune :
(= Moyenne des densités minimales nette de l’ensemble des opérations d’urbanisation d’une

même commune )

o Tissu aggloméré de Vernon : 40 logements/ha

o Zones d’extension de Vernon : 25 logements/ha

o Autres pôles urbains : St Marcel/Gasny : 25 logements/ha
Pacy/St Aquilin/Ménilles : 20 logements/ha

o Pôles secondaires: 15 logements/ha
o Communes rurales : 10 logements/ha
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� Dans les secteurs non desservis par un réseau d’assainissement collectif , la
densité pourra être inférieure à cette densité minimale.

� Repérer (géographiquement et/ou dans un tableau) les hameaux pouvant être 
étendus et/ou densifiés

� Redynamiser en priorité l’ensemble des zones d’activités e xistantes.

� Limiter la consommation d’espace des zones d’activités et y permettre plus de
densité : un minimum de 50% d’emprise au sol des bâtiments
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(source : SCOT Pays de Mayenne)

Proposition de tableau pour l’extension / densifica tion des hameaux 
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1. Lutter contre le changement climatique et adapte r le 
territoire à une société « post-carbone »

1.1 Favoriser une utilisation rationnelle de l’énergie et d e
l’espace

� Favoriser une gestion économe de l’énergie (participer à l’objectif « facteur 4 »
de réduction des émissions de GES – Réduire les consommations d’énergie, réutiliser et
mutualiser les sources d’énergie, recourir aux énergies renouvelables (sécurisation de
l’approvisionnement énergétique –)
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Orientations validées pour le DOG

� Interdire l’implantation de fermes photovoltaïques en zones agricoles et sur
les espaces naturels protégés par le SCOT et notamment les coteaux

� Intégrer les réflexions du Schéma Départemental de l’Eolien dans le SCOT afin
de définir d’éventuelles zones de développement de l’éolien (ZDE) sur le territoire.

� Encourager les projets de méthanisation (tri, déchets fermentescibles, …)
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1. Lutter contre le changement climatique et adapte r le 
territoire à une société « post-carbone »

1.2 Favoriser une mobilité durable et maîtriser les besoins
de déplacements

� Limiter les déplacements polluants et énergivores
� Développer une offre d’emplois, de services, d’équipements et de commerces équilibrée sur

le territoire.

� Développer les services et commerces de proximité dans les pôles secondaires structurés et
les quartiers urbains.

� Privilégier les transports en commun et les modes de déplacement doux, notamment dans
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� Privilégier les transports en commun et les modes de déplacement doux, notamment dans
les cœurs d’agglomération et dans les pôles secondaires.

� Intensifier l’urbanisation dans les secteurs les mieux desservis par les transports en commun,
notamment aux abords des pôles-gare de Vernon et de Bueil.

� Encourager d’autres pratiques : covoiturage, PDE, « pédibus »,…

� Encourager le développement de circuits courts alimentaires.

� Maintenir les principales liaisons internes Nord-Sud dans le cadre du projet de 2x2 voies de
la RN13.
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1. Lutter contre le changement climatique et adapte r le 
territoire à une société « post-carbone »

1.2 Favoriser une mobilité durable et maîtriser les besoins
de déplacements

� Limiter les déplacements polluants et énergivores
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Orientations validées pour le DOG

� Réfléchir, dans le cadre du futur PDU :
o à la cohérence des transports en commun entre la CAPE et ses territoires voisins (s’associer

notamment à la réflexion sur le PDU d’Evreux) ;
o à la création de parking relais / de rabattement autour de la gare de Vernon ;

� Développer une offre de transports collectifs adaptée et attractive

o au stationnement en centre-ville de Vernon, de Pacy-sur-Eure et Bueil.

� Localiser le site d’accueil d’une aire de covoiturage autour de l’échangeur A13 de
Douains

Orientations validées pour le DOG

� Maîtriser l’offre de service actuelle en TAD, bus urbain et interurbain.

� Fixer le principe de création d’une liaison de bus rapide entre Vernon et la Défense
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2. Préserver la biodiversité et protéger les milieu x, les 
ressources, le patrimoine et les paysages

2.1 Favoriser une utilisation rationnelle des ressources
naturelles, des milieux et de l’espace

� Valoriser le patrimoine naturel et maintenir les écosystèmes locaux
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Orientations validées pour le DOG

� Préserver et délimiter les espaces d’intérêt écolog ique de la CAPE conformément 
à l’orientation II de la Charte Paysagère et Ecologique (zones Natura 2000, coteaux et 
prairies identifiées,…)

Reprendre les principes de « coupures d’urbanisation » et « d’espaces de � Reprendre les principes de « coupures d’urbanisation » et « d’espaces de 
respiration » de la Charte écologique et paysagère

� Ne pas étendre l’urbanisation en fond de vallée et densifier les secteurs déjà 
urbanisés en fond de vallée

� Recommander la règlementation des clôtures dans les espaces situés en frange 
d’un secteur d’intérêt écologique (ex : éviter les petit murets).

� Interdire les nouvelles zones à urbaniser dans les bois

� Prescrire dans le SCOT l’intérêt de la préservation des espaces agricoles et boisés
hachurés en vert sur la carte de la Charte Paysagère (les haies, les prairies permanentes, 
les vergers, les arbres isolés…) : à localiser sur le territoire avec les communes.
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Proposition de prescriptions : Action 1.6 de la cha rte écologique et 
paysagère de la CAPE
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Carte d’orientations de la charte écologique et pay sagère de la CAPE



2. Préserver la biodiversité et protéger les milieu x, les 
ressources, le patrimoine et les paysages

21

2.1 Favoriser une utilisation rationnelle des ressources
naturelles, des milieux et de l’espace

� Encourager des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et
soutenir l’agriculture périurbaine (protéger les espaces de production agricole,
soutenir le développement des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, le
développement d’une agriculture de proximité, encourager l’utilisation de la biomasse
locale comme source d’énergie, …)

� Introduire la nature dans les villes et les villages

� Réduire les déchets à la source et assurer leur recyclage (optimiser la
collecte, le positionnement des points d’apport volontaires, assurer le tri sélectif,
encourager le compostage, encourager la création d’usines « pilotes » de valorisation
énergétique des déchets et d’entreprises intégrant l’économie circulaire des « 3 R » –
Réduit l’utilisation des matériaux, qui Réutilise les matériaux, qui Recycle les matériaux –)

Orientations validées pour le DOG

� Permettre la création d’espaces verts / de jardins en milieu urbain (en
complément de la densification de ces tissus urbains)
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2. Préserver la biodiversité et protéger les milieu x, les 
ressources, le patrimoine et les paysages
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� Gérer et assurer la qualité de la ressource en eau

Orientations validées pour le DOG

� Intégrer les orientations du Schéma Directeur d’Assainissement dans le SCOT

� Encourager la plantation de haies pour limiter les ruissellements

� Limiter l’imperméabilisation des sols

� Interdire le développement d’une urbanisation diffu se en rebord de plateau et en 
coteaux sur les sites à préserver en fonction du paysage et des risques potentiels (à coteaux sur les sites à préserver en fonction du paysage et des risques potentiels (à 
localiser plus précisément avec les communes).

� Etudier la faisabilité de la création de stations d’épuration semi collectives dans le 
respect des orientation du SDA.

Février 2010PADD et propositions pour le DOG



2. Préserver la biodiversité et protéger les milieu x, les 
ressources, le patrimoine et les paysages

2.2 Valoriser le patrimoine bâti et les paysages
� Préserver la diversité des paysages et des ambiances de la CAPE

(préserver et renforcer l’attractivité des paysages supports de loisirs et de tourisme,
réhabiliter les milieux à patrimoine paysager et les cônes de vue remarquables, maîtriser
l'urbanisation en fond de vallée, mettre en valeur les abords des cours d’eau, requalifier le
traitement paysager des abords des routes, …)

� Préserver et valoriser le patrimoine bâti remarquable de la CAPE
(préserver et mettre en valeur l’organisation urbaine des bourgs ruraux, le patrimoine
urbain et architectural, …)
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urbain et architectural, …)

� Traiter les franges urbaines et mettre en valeur les entrées de ville (traiter
les entrées actuelles et à venir des villes et villages, les abords de l’A13 et de la RN13, les
espaces de contact ville/campagne, …)

� Favoriser la création architecturale, la qualité des constructions et des
espaces (concevoir une urbanisation à faible impact sur l’environnement, en prévoyant
des liaisons entre ces nouveaux quartiers et le tissu urbain existant et en apportant une
attention particulière à la qualité des opérations, notamment des espaces publics, …)
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2. Préserver la biodiversité et protéger les milieu x, les 
ressources, le patrimoine et les paysages
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Orientations validées pour le DOG

� Faire du bord de Seine un espace préservé sur le plan paysager et écologique (à valider
entre les 4 communes concernées)

� Réutiliser les cartes et schémas de la Charte Paysagère et Ecologique en tant que
prescriptions et/ou recommandations
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Proposition de prescriptions : Action 1.5 de la cha rte écologique et 
paysagère de la CAPE
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3. Permettre l’épanouissement de tous les habitants  des 
Portes de l’Eure

3.1 Améliorer la qualité de vie des familles et le confort
� Favoriser la mixité des fonctions

� Diversifier l’offre en logements et assurer une mixité sociale équilibrée
sur le territoire (générer des formes et statuts d’occupation de l’habitat diversifiés,
répartis de façon équilibrée sur le territoire, en prenant en compte les besoins spécifiques)

Reprise des objectifs du PLH : produire environ 330 logements par an (dont 31% en locatif aidé (social à
intermédiaire), 7% en accession sociale, 21% en accession intermédiaire, 41% accession libre)

� Assurer une qualité des bâtiments (amélioration thermique des équipements

27

� Assurer une qualité des bâtiments (amélioration thermique des équipements
publics et de logements, amélioration de l’état des bâtiments vétustes et insalubres,
encourager les communes à anticiper l’objectif de la loi Grenelle 1 – BBC fin 2012 –, …)

� Adapter l’offre de services collectifs à la demande sociale et la rendre
accessible à tous
Orientations validées pour le DOG

� Evaluer les besoins générés en matière d’équipement s à l’occasion de 
l’ouverture de nouvelles zones à urbaniser

� Chercher, dans la mesure du possible, la mutualisation des équipements entre
plusieurs communes.
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3. Permettre l’épanouissement de tous les habitants  des 
Portes de l’Eure

3.2 Apporter des garanties en matière de santé et de
sécurité

� Limiter l’exposition aux risques naturels et technologiques (maîtriser
l’urbanisation dans les secteurs soumis à des risques, limiter les ruissellements d’eaux
pluviales, limiter le nombre d’antennes de téléphonie mobile sur le territoire et/ou leur
puissance, …)

� Anticiper les effets liés au changement climatique (étudier au cas par cas
diverses mesures d’adaptation)
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diverses mesures d’adaptation)

� Limiter les nuisances sonores et réduire les sources de pollution (limiter les
sources de bruit, de pollution de l’eau, de l’air et des sols, la pollution lumineuse, limiter la
vulnérabilité des nouvelles constructions, valoriser la spécialisation du territoire dans les
activités du risque, favorisant le développement de ces nouveaux emplois, …)

� Concevoir des aménagements respectant l’environnement (limitant les
impacts pour le milieu naturel, utilisant des matériaux de qualité et à faible impact
environnemental et sobre en consommation d’énergie et en émission de gaz à effet de
serre)
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4. Assurer une dynamique de développement 
économique pérenne

4.1 Valoriser le tissu économique local et favoriser la
création de nouveaux emplois

� Renforcer l’attractivité économique de la CAPE en s’appuyant sur les
ressources et les savoirs-faires locaux (atteindre l'équilibre emploi/actifs – créer
environ 2 000 emplois à horizon 2020 à taux d’activité équivalent –)

� Favoriser la mise en place d’une filière économique de proximité

� Privilégier la requalification et la valorisation des sites d’activités existants
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Privilégier la requalification et la valorisation des sites d’activités existants

Orientations validées pour le DOG

� Traiter en priorité les friches suivantes : 

o Site « Smurfit » à Vernon

o Sites « Steel » et « Netto » à Gasny, intégrant qualité paysagère et lien avec le fleuve

o Site « BATA » à St-Marcel

� Etudier la reconversion du site LRBA , vers les vocations d’activités, d’habitat, de
loisirs ou de formation, de manière exemplaire sur le plan du développement durable.
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4. Assurer une dynamique de développement 
économique pérenne

� Maîtriser l’extension des espaces à vocation économique

� Créer ou réhabiliter des espaces d’activités qui soient accessibles et
respectueux de l’environnement

31

Orientations validées pour le DOG

� Permettre le développement d’un site d’activités économiques au droit de l’échangeu r 
de Pacy le long de la RN13 sur les communes de Pacy-sur-Eure et Aigleville 

respectueux de l’environnement
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4. Assurer une dynamique de développement 
économique pérenne

4.2 Trouver un équilibre commercial à l’échelle de la CAPE
� Redynamiser le commerce de centre-ville

� Donner une image urbaine aux pôles commerciaux
� Restructurer et réaménager les zones d’activités commerciales situées dans

l’agglomération de Vernon / St Marcel et en périphérie de Pacy-sur-Eure

� Desservir ces zones commerciales par des transports en commun et des cheminements
doux
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� Limiter le développement des commerces de grande distribution aux seules zones
existantes/programmées, afin de ne pas entrer en concurrence avec la redynamisation
des petits commerces de centre-ville

� Conforter et développer les commerces et services de proximité
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Orientations validées pour le DOG

� Valoriser les gares de Vernon et du Bueil pour l’implantation de commerces et services
de proximité (sans que ces commerces rentrent en concurrence avec ceux du centre-ville
à Vernon).

� Mettre en place une commission d’aide à la décision pour l’implantation des grandes
surfaces commerciales au sein de la CAPE.



4. Assurer une dynamique de développement 
économique pérenne

4.3 Préserver et diversifier l’activité agricole
� Préserver les terres agricoles et développer une agriculture de proximité
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Orientations validées pour le DOG

� Encourager à la réalisation de jardins familiaux sur l’ensemble du territoire, notamment
dans le tissu urbain

� Encourager la pratique de l’agriculture raisonnée, voire biologique, sur les périmètres de
protection de captage d’eau potable

� Promouvoir une agriculture éco-responsable

� Encourager une diversification de l’activité agricole vers d’autres usages
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Orientations validées pour le DOG

� Encourager la filière énergétique locale , et la réalisation d’étude de faisabilité de création
de réseaux de chaleur alimentés par des énergies renouvelables (bois et géothermie
notamment) dans les nouvelles opérations, voire dans les tissus urbains existants



4. Assurer une dynamique de développement 
économique pérenne

4.4 Développer le potentiel touristique local et les loisir s
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Orientations validées pour le DOG

� Aménager le camping à St Marcel pour atteindre 4 étoiles

� Rendre les bords de l’Eure et des étangs accessibles

� Création d’une « Maison de la randonnée » dans une ancienne gare sur le parcours du
CFVE

� Développer une nouvelle offre d’hébergement touristique de type « résidence de loisirs »� Développer une nouvelle offre d’hébergement touristique de type « résidence de loisirs »

� Développer le tourisme fluvial par la réalisation d’équipements, en bord de Seine pouvant
accueillir les bateaux de tourisme ou de plaisance

� Aménager et valoriser le site des Tourelles à Vernon (maintien du parc public, intégration de
la voie verte, aménagement touristique type guinguette, délocalisation de l’auberge de jeunesse sur
ce site, réaménagement de la halte fluviale, maintien des activités nautiques).

� Créer un site de loisirs et de découverte de la nature autour d’un étang en vallée de
l’Eure

� Développer le tourisme équestre, et utiliser les chemins de randonnées de la CAPE en
ce sens.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION !

Association des Personnes Publiques 
2 février 2010


